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A Pont-Scorff, le 30 janvier 2026

Objet : alerte sentinelle de la nature – déversement de substances polluantes dans cours d’eau

Monsieur le Préfet,

L’association  Eau  et  Rivières  de  Bretagne  est  agréée  par  l’État  au  titre  de  la  protection  de 
l’environnement, pour assurer « dans l’ intérêt général la protection, la mise en valeur, la gestion et  
la  restauration de la ressource en eau et  des écosystèmes aquatiques,  dans une perspective de  
société écologiquement viable ».

Notre alerte sentinelle nous a fait  part d’observations répétées de déversements de substances 
polluantes provenant du village de Restebiro sur la commune de Noyal-Pontivy (cf. photos jointes). 
L'origine  des  écoulements  est  localisée  au  lieu-dit  Restebiro,  au  sud  de  Kerlebaut,  là  ou  sont  
implantés les bâtiments agricoles désaffectés. Puis, les eaux polluées se déversent dans le ruisseau 
qui passe bien en bas du hameau de Kerlebaut. La pente permet l'écoulement  via le fossé vers le 
ruisseau de Kerlebaut affluent de la Niel.

Un établissement agricole est bien encore répertorié en activité sur les registres, en revanche, il ne 
nous a pas été évident de comprendre la nature de l’activité sur place.

Quelqu’en soit l’auteur  L. 432-2 du code de l’environnement sanctionne : «le fait de jeter, déverser 
ou laisser écouler dans les eaux directement ou indirectement, des substances quelconques dont 
l'action ou les réactions ont détruit le poisson ou nui à sa nutrition, à sa reproduction ou à sa valeur 
alimentaire».

De  plus,  si  l’ICPE  est  toujours  en  activité,  les  conditions  d’exploitation  respectent-elles  les 
prescriptions de l’arrêté qui l’encadre ?

En conséquences, nous sollicitons vos services pour un éventuel contrôle adapté à la situation.



Nous vous prions d’agréer, monsieur le Préfet, l’assurance de nos sincères salutations.

Pierre Loisel
Délégué départemental Morbihan
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Préfecture d’arrondissement de Pontivy
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